
  
 
Association Québécoise des Retraité(e)s                Assemblée régionale annuelle (ARA) 
des secteurs public et parapublic                          Mardi le 23 avril 2024 à 10h  
Région Chaudière-Appalaches # 15                      au Délice Resto Lounge, 2e étage 

146 146  Président Kennedy,  
                                                                                   Lévis, Qc  G6V 6C9 
                                                            
                                                         Compte rendu 
Conseil régional : 
Présences :  

Aline Ruel Patry Gisèle Laflamme Ronald F. Blanchet  
Gilles Tessier  Marielle Dumont Antoine Robert    
Michel Godbout  Andrée Royer  

Absence : 
 Jocelyne Brousseau Lemieux (DCD) 
  
La liste des présences complète est en annexe du présent document.               
 
1. Mot de bienvenue, quorum, confidentialité, travail bénévole, droit de parole, 

rappel de la mission de l’AQRP  et ouverture de l’assemblée. 
 
Article 3. Mission 
Promouvoir et défendre les droits ainsi que les intérêts économiques financiers, 
culturels, intellectuels et sociaux de nos membres et de l’ensemble des aînés du 
Québec 

 
Aline Ruel Patry, présidente souhaite la bienvenue à tous, souligne la présence de notre 
invité, le président provincial de l’AQRP M. Paul-René Roy. Elle remercie les 
personnes de l’assistance de leur support.  
 
Elle revient sur l’importance de l’Assemblée régionale annuelle. Elle souligne le départ 
de deux piliers du comité, Gilles Tessier et Jocelyne Brousseau Lemieux, cette dernière 
malheureusement décédée le 18 avril dernier. Elle précise aussi quelques modalités 
concernant les questions et la prise de photos et invite par ailleurs les personnes ne 
désirant pas se faire photographier à se manifester. 
 
Elle déclare l’ARA officiellement ouverte à 10h05. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’ARA du mardi 23 avril 2024 
 
Marielle Dumont secrétaire, fait la lecture de l’ordre du jour. Aucun point n’est ajouté 
à ce moment-ci. 
 
Résolution ARA 2024-04-23 (1) 
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SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est unanimement 
résolu d’approuver le projet d’Ordre du jour de l’ARA du 23 avril 2024 en 
laissant les varias ouverts. 

      
3. Lecture et adoption du compte rendu de l’ARA  du mercredi 26 avril 2023 

 
Aline Ruel Patry vérifie avec les membres présents s’ils désirent quelques minutes 
pour prendre connaissance du compte rendu de l’ARA du 26 avril 2023. Le compte 
rendu était déposé sur le site de l’AQRP section Chaudière-Appalaches, rubrique 
Assemblée régionale annuelle 2024. Elle précise que pour proposer et appuyer 
l’adoption du compte rendu, la personne devait être présente lors de l’Assemblée 
régionale annuelle 2023. La liste des personnes présentes est en annexe du compte 
rendu. Une copie du document a été remise séance tenante. 
 
Résolution ARA 2024-04-23 (2) 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est unanimement 
résolu d’approuver le compte rendu de l’Assemblée régionale annuelle du 26 
avril 2023.  

 
4. Points en suivi du compte rendu du 26 avril 2023 

 
Dans le compte rendu de l’ARA 2023, quelques points demandent un suivi : 

a) Cotisation des membres 
Tel qu’annoncé l’an dernier, à compter du 1 avril 2024, il y a une légère 
majoration du prix d’adhésion : 2,20$ de plus soit 57,20$ pour 1 an et 108$ 
pour 2 ans. En couple : 96$ pour  1 an, 186$ pour 2 ans. 

 
b) Inscription 

Vous avez sûrement remarqué que l’inscription aux activités se fait 
différemment. C’est une nouvelle base de données alors il y a encore quelques 
petites difficultés à régler, certains « bugs ». Vous pouvez maintenant savoir le 
nombre de places restantes et vous inscrire sur une liste d’attente si désiré.  
 
Si vous avez de la difficulté en suivant le processus indiqué, communiquez 
avec le bureau de l’AQRP et une personne vous aidera. Rappelez-vous que 
vous devez toujours être inscrit même si vous payez par chèque. 
 

c) Gestion des risques 
La gestion des risques demeure encore une priorité. Pour les activités, nous 
devons avoir certaines données mais lorsque l’activité est terminée, nous 
retirons des listes les adresses électroniques, civiques et les numéros de 
téléphone. En regard de l’accès à la base de données, nous sommes deux 
personnes au conseil régional à y avoir accès : Aline Ruel Patry et Michel 
Godbout. 
 
Si vous voulez communiquer avec nous, vous avez l’adresse électronique 
Chaudière-Appalaches. La présidente répond à tous les courriels et si besoin  
les transmet aux personnes concernées. Toutefois, pour ceux qui n’ont pas 
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accès à la base de données ou d’accès internet, la présidente ou les autres 
membres du conseil peuvent vous laisser leurs coordonnées. 
 

d) Nouvel espace membre 
Le nouvel espace membre vous permet de payer votre cotisation mais aussi de 
modifier votre mot de passe, vos informations personnelles, etc. 
 
Il est très important de maintenir vos informations (téléphone, adresse civique, 
adresse de courriel) à jour pour continuer de recevoir les invitations, 
informations ou autres. Si vous recevez la Revue Reflets en couple et que pour 
une raison quelconque vous vous retrouvez seul, si celle-ci n’est pas à votre 
nom vous ne la recevrez plus. Il vous appartient d’en aviser l’AQRP. 
 

5. Mot de la présidente de l’AQRP Chaudière-Appalaches et présentation des 
membres du Conseil régional 2023-2024 et du membre du Comité de direction 
invité. 
 
Aline Ruel Patry revient sur cette deuxième année de mandat à titre de présidente de 
l’AQRP région Chaudière-Appalaches et sur ce que représente l’Assemblée régionale 
annuelle : le moment de prendre un temps d’arrêt, de faire le bilan de l’année et de se 
projeter vers l’année qui commence, l’occasion pour les membres de nous faire part de 
leurs attentes. Chaque personne qui s’implique au Conseil régional le teinte de ses 
expériences, de ses forces. Toutefois, peu importe la nature de la vie professionnelle 
antérieure, toutes les  personnes sont importantes et amènent une valeur ajoutée à 
l’équipe. 
 
Elle présente les membres du conseil régional 2023-2024 : 
Premièrement à l’exécutif : 

Aline Ruel Patry, présidente 
Gilles Tessier, 1e vice-président 
Michel Godbout, 2e vice-président et responsable du recrutement 
Gisèle Laflamme, trésorière 
Marielle Dumont, secrétaire 

 
Aussi, 3 administrateurs : 

Jocelyne Brousseau Lemieux, secrétaire du comité des activités  
(Mme Brousseau a dû cesser ses activités en septembre 2023) 

Andrée Royer, responsable du comité des activités 
Ronald F. Blanchet, délégué à la Table de concertation des aînés de Chaudière-
Appalaches 
Antoine Robert, depuis janvier 2024.  

 
6. Présentation des grands dossiers de l’AQRP (Invité) 

 
Chaque année, l’ARA s’avère le moment de présenter les dossiers présentement en 
cours et défendus par l’AQRP et en lien avec la défense de nos droits. Qui de mieux 
que le président de l’Association, celui même qui est interpellé par les médias, pour 
nous en présenter l’avancement. 
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Aline Ruel Patry demande une bonne main d’applaudissements pour accueillir M. 
Paul-René Roy, président de l’AQRP provincial. 
 
M. Paul-René Roy prend la parole. Il précise dans un premier temps son rôle en tant 
que président provincial et la place qu’occupe l’AQRP  dans les dossiers reliés à la 
défense des droits, dans les représentations auprès des instances du gouvernement, des 
organismes qui gravitent dans ce domaine ainsi qu’auprès des autres associations qui 
représentent les retraités et les ainés.  
 
Il fait un tour d’horizon de quelques-uns des dossiers en cours, en explique les 
interventions, la portée et donne s’il y a lieu l’état d’avancement. 
 

a) Soutien au maintien à domicile 
Selon les sondages, la majorité des québécois souhaitent vivre le plus 
longtemps possible dans leur résidence ou leur logement, d’où l’importance de 
leur permettre de demeurer dans leur milieu, là où ils ont vécu. À cet effet, il 
souligne que le 8 mai, se tiendra à Québec un rendez-vous national sur le 
maintien à domicile regroupant autour de 150 personnes représentant  plusieurs 
organismes et de différentes tranches d’âge (pas seulement des retraités). Mme 
Johanne Castonguay, commissaire à la santé et au bien-être du Québec sera 
présente toute la journée. Mme Sonia Bélanger, ministre déléguée aux aînés 
prononcera le discours d’ouverture. Les organisateurs espèrent dégager, au 
terme de la journée, 4 ou 5 pistes maximum d’action directe à soumettre au 
gouvernement. 
 

b) Loi 15 et loi 126 
M. Roy fait un survol des interventions touchant ces dossiers. 

i. Loi 15  
En mai la cour d’appel a maintenu la décision qui déclarait invalide la 
mesure qui permettait aux villes de suspendre l’indexation des rentes de 
leurs retraités. Toutefois, une demande d’appel est faite à la Cour 
suprême du Canada. Celle-ci accepte d’entendre l’appel d’ici les 3 à 6 
prochains mois. 

ii. Loi 126  
Cette loi concerne le régime de retraite du RRPE. Elle suspend pour 6 
années consécutives l’indexation des pensions et par la suite réduit de 
moitié l’indexation des pensions pour les années de service antérieures 
au 1e juillet 1982. La procédure de recours collectif est en cours devant 
les tribunaux. Selon le jugement qui sera rendu, nous devons craindre 
que le gouvernement veuille aussi toucher au RREGOP.  

. 
c) Tribune des retraités 

M. Roy explique à l’assistance ce qu’est la Tribune des retraités. L’AQRP en 
fait partie. Plusieurs interventions sont faites au gouvernement. Par exemple, la 
bonification du RREGOP : une lettre commune a été rédigée à l’intention de 
Mme Lebel, qui a pris acte de la demande.  

 
d) Projet de loi C-319  

L’an dernier, le gouvernement fédéral a décidé d’augmenter de 10% le montant 
de la sécurité de la vieillesse mais seulement pour les gens de 75 ans et plus. 
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M. Roy présente quelques interventions faites au niveau gouvernemental pour 
que cela soit ramené à 65 ans. 
 

e) Fermeture des RPA- évictions 
L’AQRP se préoccupe de la situation de nombreux locataires  forcés de quitter 
leur logement suite à la fermeture de plusieurs RPA et ce qui en découle. À ce 
sujet, M. Roy a été sollicité à plusieurs reprises par les médias pour donner des 
entrevues. 

 
M. Roy conclut en précisant qu’au fil des mois et des dossiers, l’AQRP a acquis une 
belle notoriété et que ses prises de position sont considérées. L’AQRP n’a pas à 
solliciter les entrevues, ce sont les médias qui se tournent vers l’AQRP via son 
président. Nous ne sommes pas nécessairement critiques mais plus en mode solution. 
 

M. Paul-René Roy invite les gens à lui poser des questions. 
 
Question : 
Est-ce qu’il n’y a pas un projet pour aider les ainés homosexuels qui vivent de 
l’intimidation dans certains milieux? 
Réponse : 
Oui! Vous avez peut-être vu le documentaire de M. Turcotte. Des aînés se voient 
contraints de retourner « dans le placard » en raison de l’attitude des autres locataires. 
Il y a une proposition pour des résidences spécifiques pour ceux qui n’arrivent pas à 
s’intégrer mais cela sans en faire des ghettos. 
 
Question : 
Quel est le lien avec les autres associations de retraités. 
Réponse : 
Nous travaillons de concert avec les autres associations, par exemple dans le 
Regroupement pour la dignité des ainés. Il y a beaucoup de complémentarité mais en 
même temps nous sommes aussi en concurrence pour le membership. 
 

M. Roy invite les membres à consulter le site Web de l’AQRP pour connaître 
l’avancement des différents dossiers et suivre les interventions faites par le président. 

 
Un membre de l’assistance intervient pour féliciter le président de l’AQRP pour tout le 
travail effectué.  

 
Des applaudissements s’ensuivent! 

 
M. Roy mentionne qu’il demeure présent tout au long de l’Assemblée et disponible 
pour répondre aux questions. 

 
7. Rapport annuel 2023-2024 AQRP-Chaudière-Appalaches 

 
Aline Ruel Patry reprend les  différents éléments du Rapport annuel 2023-2024. Celui-
ci est distribué aux personnes présentes mais il est aussi disponible en version 
téléchargeable sur le site de l’AQRP, région « Chaudière-Appalaches », « Assemblée 
régionale annuelle 2024 ». 
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Conformément, aux règlements, le Conseil régional a tenu 5 rencontres régulières en 
présentiel, d’une durée de 2 à 3 heures : mai, septembre, novembre, janvier et mars, 
cette dernière portant en grande partie sur la préparation de l’ARA. À cela s’est ajoutée 
une rencontre des membres de l’exécutif en mars. 
 
À moins de raison majeure, les membres sont tenus d’être présents. Malheureusement, 
Mme Lemieux a dû se retirer en septembre et au fil des mois, il s’est avéré qu’elle ne 
pourrait reprendre ses activités au sein du comité. À cet effet, la présidente demande 
une minute de silence pour Jocelyne Brousseau Lemieux, décédée la semaine dernière, 
le 18 avril 2024. 
 
Le calendrier des rencontres est établi lors de la rencontre de mai pour l’année en 
respectant les obligations de chacun. Lors du Conseil régional de janvier, il a été  voté 
par résolution dûment faite et appuyée d’intégrer un nouveau membre, M. Antoine 
Robert. M. Robert devra être élu officiellement lors des élections au point 10 de 
l’ordre du jour. Aussi, après discussion avec la Direction générale de l’AQRP et les 
membres du conseil régional, le Conseil a convenu, par voie de résolution dûment faite 
et appuyée d’augmenter le nombre de membres à siéger sur le Conseil régional de 8 à 
9 personnes. 
 
La présidente est membre du Conseil d’administration de l’AQRP, au même titre que 
les 16 autres présidents de région. Elle a participé à 4 rencontres, 3 en présentiel d’une 
journée et une par Zoom en juin 2024. À la suite des séances du CA, elle a aussi 
assisté à 3 rencontres d’une demi-journée de la Table des présidents, où ceux-ci 
discutent entre eux de leurs difficultés, de leurs bons coups, des activités… Un beau 
partage d’idées.  
 
Pour une deuxième année, elle est membre du Comité des finances et de vérification, 
lequel comité est piloté par M. Laurent Lamoureux, trésorier de l’Association. Ce 
comité a tenu 4 séances de travail d’une journée en présentiel. 
 
En pages 9-10 du Rapport annuel, vous retrouvez  un tableau des réalisations, des 
statistiques  de l’année 2023-2024. 
 
Elle invite Michel Godbout, 2e vice-président à entretenir les membres du recrutement. 
Il reprend les statistiques contenues dans le Rapport annuel et fait état des efforts faits 
pour augmenter le membership. Lors de chaque activité, un rappel est fait aux 
membres en ce sens. 

 
Vous retrouverez l’essentiel de son rapport à la page 6  du Rapport annuel. 
 
Aucune question n’est soulevée à la suite du rapport. 
 
Aline Ruel Patry remercie Michel Godbout pour son travail et sa présentation. 
 
Elle invite Ronald F. Blanchet, administrateur délégué de notre région à la Table de 
concertation des aînés à parler de son rôle de délégué et des travaux de cette Table.  
 
L’AQRP demande que chaque région délègue un membre à la Table de concertation 
des aînés régionale. M. Blanchet rappelle essentiellement la composition de la Table 
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des aînés, les différents organismes qui y siègent, les grands enjeux soient l’âgisme, les 
conditions de vie des aînés, les services offerts versus les besoins, les ressources 
disponibles. Il précise son rôle en tant qu’administrateur et souligne son implication 
dans différents comités. 
 
Vous trouverez l’essentiel de son rapport à la page 8 du Rapport annuel. Il est possible 
de consulter le site de la TCA-CA Chaudière-Appalaches pour connaître les différents 
organismes représentés à cette table. 
 
Aucune question à la suite du rapport. 
 
Aline Ruel Patry remercie Ronald F. Blanchet de sa présentation et de son implication. 

 
8. Rapport de la trésorière et prévisions budgétaires 2024-2025 
 

Gisèle Laflamme, trésorière invite les membres à consulter les rapports en annexe du 
Rapport annuel. Elle commente d’abord le document « État des résultats » pour 
l’année 2023-2024. Elle reprend les différents postes budgétaires et les montants qui y 
sont alloués. Elle explique le déficit actuel comparé aux prévisions budgétaires 
annoncées 2023-2024. Premièrement, nous avons utilisé un montant de 3620$ lequel 
était en surplus dans notre fonds de roulement en raison de la pandémie. Ce montant 
ne se retrouve pas dans les allocations reçues. Ce surplus devait être éliminé via les 
activités offertes aux membres. Deuxièmement, l’inflation : importante hausse des 
tarifs de nos fournisseurs, notamment le coût des repas et la location de salles. 
Troisièmement, après discussion avec les membres du conseil régional, considérant 
que notre fonds de roulement nous le permettait, nous avons ajouté une activité pour la 
St-Valentin, en février 2024, initialement non prévue au budget. Elle explique aussi le 
montant retourné à l’AQRP avant le 31 mars 2024. 
 
Elle poursuit avec les « Prévisions budgétaires » 2024-2025. Elle précise le budget 
affecté aux activités et celui au fonctionnement. Ils ne sont pas communicants. Les 
coûts de chaque activité sont réévalués rigoureusement. Comme bien des organismes, 
en raison de l’inflation, nous devons majorer certains coûts d’inscription, mais soyez 
rassurés, ils resteront raisonnables et abordables. Le budget est préparé en janvier.  
 
Question : 
Est-ce que l’augmentation de la cotisation peut nous donner plus d’argent pour notre 
budget? 
Réponse : 
Non pas pour le moment. Les allocations viennent du provincial mais ils font face eux 
aussi à des augmentations de coûts. De plus la majoration de la cotisation est assez 
minime. 
 
Question : 
Est-ce que l’on peut être membre de l’AQRP sans nécessairement être un ancien 
employé de l’état? 
Réponse : 
Une personne a alors le statut de membre associé. Elle bénéficie des mêmes avantages 
sauf qu’elle ne peut être membre d’un Conseil régional et n’a pas le droit de vote. 
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Question : 
Combien  y a-t-il de membres « associés » dans notre région? 
Réponse  de Michel Godbout: 
Environ 200 membres. 
 
Nous suivons rigoureusement les dépenses. Tous les trois mois, la trésorière doit 
produire un rapport détaillé des dépenses encourues.  
 
Pas d’autre question sur le suivi budgétaire. Le  rapport de la trésorière se situe à la 
page 13 du Rapport annuel. 
 
La présidente remercie Gisèle Laflamme et invite Andrée Royer, responsable du 
comité des activités à poursuivre avec le point 9 de l’ordre du jour. 
 

9. Comité des activités 
 

Le comité des activités s’est réuni à 3 reprises durant l’année afin de planifier, évaluer, 
sélectionner les activités pour l’année et ce, en regard des coûts mais aussi des 
résultats du sondage complété par les membres lors du diner de Noël 2023. 
 
a) Retour bref sur les activités de l’année 

Andrée Royer reprend le document Calendrier des activités 2023-2024, inclus en 
annexe du Rapport annuel. Une nouveauté cette année : une activité offerte en 
partenariat avec les régions Québec-Ouest et Québec-Est : la pièce de Théâtre 
« Grouille avant que ça rouille ». 
 

b) Calendrier des activités à venir 2024-2025 
Andrée Royer présente le calendrier des activités 2024-2025. Quelques-unes 
reviennent, d’autres sont plus nouvelles. À ce jour, la cabane à sucre a accueilli 73 
inscriptions et la « Journée dans Bellechasse » prévue le 28 mai affiche complet 
après 36 heures. Pour cette activité, nous avons une contrainte soit une marche de 
1h30 ce qui n’est pas pour tous. De plus le maximum de places dans l’autobus est 
de 47. 
 
Question : 
Est-ce que nous pourrions prendre un 2e autobus? 
Réponse : 
Deux autobus, cela s’avère très difficile à gérer, surtout quand nous devons nous 
présenter dans un restaurant. Pour l’activité dans Bellechasse, la contrainte vient 
de Prévost Car qui nous divise déjà en deux groupes et de l’autobus scolaire qui 
ne prend que 47 passagers. Cette activité pourrait être reprise ultérieurement dans 
les années à venir si la demande le justifie. 
 
Elle rappelle bien sûr l’Assemblée générale annuelle qui se tient cette année le 19 
juin à Rivière du Loup. 
 
Une autre activité, nouvelle cette année : le forfait souper- théâtre au Théâtre 
Beaumont St-Michel, le 7 août. Il n’y a pas d’autobus nolisé pour cette activité.  
42 billets sont réservés et l’invitation devrait être transmise par le Courrielleur 
début juin. Les coûts : 65$ pour les membres et 95$ pour les non membres. 
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En septembre, le diner Reconnaissance à l’intention exclusive des membres du 
Conseil régional et des agents de liaison.  
 
Pour la journée « Visite Centre du Québec » le 15 octobre, l’invitation devrait 
parvenir aux membres début juillet. Pour les conférences le 5 novembre, quelques 
détails restent à régler mais le tout devrait être finalisé d’ici 2 semaines. Enfin, le 
diner de Noël, a lieu cette année le 4 décembre au Club de golf Lévis. 
 

c) Présentation des agents de liaison 
Andrée Royer présente les agents de liaison qui lors de chaque activité, donnent 
les informations aux personnes n’ayant pas d’adresses courriel. 
 
Actuellement, nous avons 7 agents de liaison : 
M. Jean-Marie Boucher  Mme Fernande Dumas Guay 
M. Rodrigue Lessard   Mme Mireille Girard 
M. Rénald Venables   Mme Ginette Martel 
M. Yvon Poulin 
 
Mme Jocelyne Brousseau Lemieux a cessé en septembre 2023 et Mme Theresa 
Populus, en octobre 2023. 
 
En avril 2023, 51 personnes étaient rejointes par les agents de liaison. 
Présentement, il y en a 36. La différence de 15 personnes s’explique par 4 décès, 2 
personnes ont déménagé dans une autre région, 6 ont maintenant une adresse 
courriel, 2 personnes n’ont pas renouvelé et 1 personne ne veut plus être appelée 
car ne participe plus.  
 

L’essentiel du Rapport des activités se retrouve en page 7 du Rapport annuel. 
 
Aucune question n’est soulevée. 
 
Aline Ruel Patry remercie Andrée Royer de sa présentation. 

 
10. Élections 

 
Chaque année, l’Assemblée générale annuelle s’avère le moment d’élire vos 
représentants sur le Conseil régional. 
 
a) Présentation de la  présidente et de la secrétaire des élections 2024 

En début d’année, soit en février, le Conseil régional doit transmettre à la 
Direction générale de l’AQRP, les noms du président et du secrétaire d’élections 
pour l’ARA 2024. Par voie de résolution, lors de la rencontre du 30 janvier 2024, 
Gisèle Laflamme fut nommée présidente des élections 2024 et  Aline Ruel Patry, 
secrétaire des élections. Lors de la même rencontre, une résolution fut votée pour 
augmenter le nombre de membres siégeant au Conseil régional de 8 à 9. Le 
président et le secrétaire d’élections ne peuvent ni proposer ni voter pour un 
candidat. 
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Aline Ruel Patry invite Gisèle Laflamme, présidente des élections,  pour la suite 
de ce volet. 
 

b) Personnes dont le mandat se termine  
Les personnes dont le mandat se termine sont : Gilles Tessier, Jocelyne Brousseau 
Lemieux et Andrée Royer.  De ce nombre, seule Andrée Royer sollicite un 
nouveau mandat. Un nouveau membre nommé par le CR en janvier, Antoine 
Robert doit être élu officiellement par l’assemblée.  
 

c) Ouverture des mises en candidature, acceptation des mises en candidature, 
vote si nécessaire et résultats 
Gisèle Laflamme explique le déroulement. Elle précise qu’aucune candidature n’a 
été reçue par procuration. 
 
M. Paul René Roy présente Mme Marlène Turgeon 
M. Michel Godbout présente M. Antoine Robert 
Mme Marielle Dumont présente Mme Andrée Royer. 

 
Aucune autre candidature n’est proposée. 
Les trois candidats acceptent et sont donc officiellement élus. Le 9e poste demeure 
vacant mais peut éventuellement être comblé en cours d’année. 
 
Marlène Turgeon prend quelques minutes pour se présenter à l’assistance et 
expliquer son intérêt. 
 

Pause 15 minutes, breuvages  
 

Suite aux élections, les membres du nouveau Conseil régional se retirent quelques 
instants pour délibérer et procéder à l’élection des membres de l’exécutif.   

 
11. Présentation du Comité exécutif régional (CER) et des autres membres du Conseil 

régional AQRP Chaudiere-Appalaches 2024-2025 
 

Gisèle Laflamme, présente la composition du nouveau Conseil régional 2024-2025. Les 
mandats à l’exécutif sont d’une durée de deux ans.  
 
Présidence : Aline Ruel Patry 
1e vice-présidence : Michel Godbout 
2e vice-présidence : Ronald F. Blanchet 
Secrétaire : Marielle Dumont 
Trésorière : Gisèle Laflamme (reste 1 an) 
Andrée Royer, Marlène Turgeon et Antoine Robert : administrateurs. 
 
Félicitations à tous les membres du Conseil régional 2024-2025. 
 
Aline Ruel Patry remercie l’équipe de lui faire confiance pour un nouveau mandat de 2 
ans. Elle précise qu’elle aime s’impliquer à ce niveau, a du temps et de l’énergie. Son 
mandat va l’amener en 2026 où Chaudière-Appalaches sera la région hôte de 
l’Assemblée générale annuelle. Chaque membre de l’équipe amène son expertise, ses 
idées et c’est ce qui en fait la richesse. 
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Aline Ruel Patry invite maintenant M. Paul-René Roy à remettre 2 Certificats 
Reconnaissance. 
 

12. Remise de 2 certificats Reconnaissance 
 
Cette année, 2 certificats Reconnaissance sont remis à des bénévoles qui nous quittent 
après plus de 10 ans au Conseil régional : 
 

Mme Jocelyne Brousseau Lemieux, 14 ans dont 10 à l’exécutif en tant que 
secrétaire. 

 
M. Gilles Tessier, 10 ans dont 7 à divers postes à l’exécutif : 2e vice-président, 1e 
vice-président, président de 2019 à 2022 et enfin 1e vice-président de 2022 à 2024. 

 
M. Paul-René Roy connaît très bien les deux récipiendaires.  
 
Jocelyne Brousseau Lemieux est malheureusement décédée il y a quelques jours donc 
nous lui remettons son certificat à titre posthume. Une personne engagée, qui ne 
comptait pas son temps. Elle n’a malheureusement pas été épargnée par la maladie dans 
les derniers mois. Son certificat est remis à son frère M. Jean-Pierre Brousseau, membre 
de l’AQRP. 
 
Gilles Tessier reçoit le certificat des mains de M. Paul-René Roy. Il le félicite 
chaleureusement pour son engagement. 

 
13. Mot de la présidence régionale 

 
Aline Ruel Patry veut premièrement remercier M. Paul-René Roy de sa présence. Il ne 
pourra malheureusement diner avec nous car il doit quitter pour la région de l’Outaouais 
où il assistera demain à leur Assemblée régionale annuelle. Tous les deux ans nous 
avons le privilège d’accueillir un membre de l’exécutif. 
 
M. Paul René Roy explique qu’il y a cinq membres à l’exécutif provincial et qu’ils se 
répartissent la moitié des dix-sept régions chaque année autant que possible donc les 
régions sont visitées à tous les deux ans.  
 
Gisèle Laflamme  ajoute que M. Roy maîtrise  très bien les dossiers, que cela s’avère 
très intéressant qu’il puisse les expliquer et nous informer de leur avancement. Un grand 
merci. 
 
Une bonne main d’applaudissements pour M. Paul-René Roy. 
 
Avant de passer à la période des questions, Aline Ruel Patry rappelle l’Assemblée 
générale annuelle le 19 juin à Rivière du Loup. L’an prochain, l’AGA se tiendra en 
Estrie et enfin en 2026, notre région sera l’hôte, au Centre des Congrès de Lévis. Nous 
aurons alors besoin de bénévoles. 
 
Elle invite maintenant l’assemblée à poser leurs questions. 
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14. Parole à l’assemblée 
 
Question : 
L’an passé, vous nous aviez parlé d’une conférence ou de la documentation sur Beneva. 
Réponse d’Aline Ruel Patry : 
J’ai obtenu un petit dépliant par courriel. Je peux le faire suivre à ceux qui m’en feront 
la demande. Il est facile de me contacter via l’adresse de courriel inscrite sur le site. 
Ceux qui n’ont pas d’adresse courriel, dites-le moi et je vous l’imprimerai. Beneva est 
un partenaire avec l’AQRP mais l’AQRP n’a aucun regard sur les primes, les avantages. 
Pour ces questions, appelez directement Beneva. 

 
Aucune autre question n’est soulevée. 
 

15. Levée de l.’assemblée  
 

Les points à l’ordre du jour ayant tous été complétés, nous procédons à la fermeture de 
l’Assemblée régionale annuelle du 23 avril 2024. 
 
Résolution 2024-04-23 (3) 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, il est unanimement résolu 
d’approuver la levée de l’Assemblée régionale annuelle du 2024-04-23. 
 

 
Il est proposé par                        , secondé par                que le compte rendu de 
l’Assemblée régionale annuelle (ARA) AQRP Chaudière-Appalaches tenue en présentiel 
mardi le 23 avril 2024 soit adopté tel que lu et corrigé le_____________________ 
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LISTE DES PRÉSENCES ARA 23 AVRIL 2024 

 

1 Ruel Patry Aline 47095 Actif 
2 Godbout Michel 41233 Actif 
3 Laflamme Gisèle 47640 Actif 
4 Tessier Gilles 35539 Actif 
5 Dumont Marielle 42423 Actif 
6 Royer Andrée 48714 Actif 
7 Blanchet Ronald F. 23969 Actif 
8 Robert Antoine 59497 Actif 
9 Bisson Marguerite 11249 Actif 
10 Brousseau Jean-Pierre 61219 Associé 
11 Cloutier Pauline 31233 Actif 
12 Cloutier Françoise 33296 Actif 
13 Cyr Yolande 67828 Actif 
14 Diotte Denise 55948 Actif 
15 Dutil Lyne 63882 Associé 
16 Gagnon Andrée 51613 Actif 
17 Gaudreau  Clément 21519 Actif 
18 Gaumond  Sylvie 38036 Actif 
19 Guillemette Hélène 32898 Actif 
20 Hardy Michel 23397 Actif 
21 Henri Denise 36411 Actif 
22 Jobin Lise 33586 Actif 
23 Labrie Lise 29131 Actif 
24 Larouche Ghyslaine 40221 Actif 
25 Lespérance Denise 58829 Actif 
26 Martel Ginette 41504 Actif 
27 Martel Sylvie 61395 Actif 
28 Mazerolle Délia 64087 Actif 
29 Moreau Lisette 68204 Actif 
30 Morin Doris 52982 Actif 
31 Pomerleau Louise 19506 Actif 
32 Poulin Yvon 37915 Actif 
33 Régnière Michel 36558 Actif 
34 Roy Paul-René 17884 Actif 
35 Ruel Hélène 52400 Associée 
36 Taillefer Paul 22328 Actif 
37 Turgeon Marlène 49280 Actif 
38 Venables Rénald 12656 Actif 
     
3 Autres personnes inscrites 

et absentes 
   

 


